VIENNE ACTION CULTURELLE
Appel a candidatures
Emplois saisonniers / Job d’été
«Festival Jazz a Vienne»
«Concerts d’été 2008»

A rendre impérativement avec une lettre de motivation a :

Vienne Action Culturelle (saisonniers 2008)
21 rue des Célestes - 38200 Vienne
ou par courriel : jo@jazzavienne.com

avant le 31 mars 2008

PHOTO

NOM NOM DE JEUNE FILLE
PRENOMS
NE (E) LE A

DOMICILE LEGAL

N° DE TELEPHONE

ETES-VOUS IMMATRICULE (E) A LA CAISSE DE SECURITE SOCIALE ?
SI OUI, N°

ETES-VOUS EN POSSESSION DE VOTRE PERMIS DE CONDUIRE ? OUl NON
S| OUI, DEPUIS QUELLE DATE ?

POUR QUELLE PERIODE ETES-VOUS DISPONIBLE ?

JAZZ A VIENNE (du 27 juin au 11 juillet 2008) OUl NON
Autres concerts (dates en option réparties du 21 juin au 8 aodt 2008 ) OUl NON

ETES-VOUS CELIBATAIRE, MARIE (E), VEUF (VE), DIVORCE (E) ? (1)

S| VOUS ETES MARIE (E)
- NOM ET PRENOM DU CONJOINT

- PROFESSION ET LIEU DE TRAVAIL

NOMBRE DE FRERES ET SCEURS dont a charge des parents

ADRESSE DES PARENTS

PROFESSION DES PARENTS : (Pére) (Mére)

AVEZ-VOUS DES ENFANTS A CHARGE - NOMBRE D'ENFANTS :

Prénom Date et lieu de naissance Situation




(1) rayer les mentions inutiles

IECOLES FREQUENTEES ET DIPLOMES OU TITRES OBTENUS

EMPLOIS OCCUPES JUSQU'A CE JOUR

AVEZ-VOUS QEJ’A TRAVAILLE PENDANT LE FESTIVAL DE JAZZ
OU LES VARIETES ?

O oul NON QUELLE (S) ANNEE (S) ?

‘SITUATION ACTUELLE

O ETUDIANT
O EMPLOYEUR ACTUEL

Depuis quelle date ?

O DEMANDEUR D'EMPLOI Ooul NON
S| OUI - depuis quelle date ?

B INDEMNISATION ASSEDIC  OUI NON
B INDEMNISATION RMI Oul NON
B AUTRES (Précisez)

SEREZ-VOUS EMPLOYE (E) PAR UN AUTRE EMPLOYEUR DURANT LA
PERIODE DU FESTIVAL OU VARETES ?

Ooul NON

Nous vous rappelons que la durée Iégale du travail ne doit pas dépasser 151.67h/mois.
Le cumul des employeurs est possible dans cette limite.

DATE de votre derniére visite médicale professionnelle : ..............cccciiiiiiiiinnnnnn.

PERSONNE a prévenir en cas d’accident :

VIENNE, LE SIGNATURE
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